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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement                

Arrêté n° DREAL-SG-2018-01-04-03 du 04 janvier 2018
portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière de responsable de
budgets opérationnels de programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement

secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l’État

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de  
l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le  décret  du  11  octobre  2017  nommant,  M.  Stéphane  BOUILLON,  préfet  de  la  région  Auvergne  
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du 1er janvier 2016,  portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux adjoints  
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté n°2016-20 du 04 janvier 2016 du préfet  de région, portant  organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  n°  2017-442 du  24  octobre  2017 du  préfet  de  région,  portant  délégation  de  signature  à
Madame Françoise NOARS en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, subdélégation de signature est donnée à MM. Eric
TANAYS (à compter du 1er février 2018), Yannick MATHIEU,  Patrick VAUTERIN et  Patrick VERGNE, directeurs
adjoints pour l’exercice de la compétence :
• de responsable des budgets  opérationnels  de programme (BOP) régionaux et  de bassin à  l’effet  de recevoir  et
répartir les crédits des programmes ainsi que de responsable de la zone de gouvernance des effectifs, à l’effet de viser
les décisions autorisant à procéder à des recrutements ;
• de responsable de centre de coûts ;
• d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes des unités opérationnelles rattachées à
la DREAL.
En particulier,  conformément à  l’article  2  de l’arrêté  préfectoral  n°  2017-442 du 24  octobre 2017,  il  est  donné à
Mme Françoise  NOARS,  en  tant  que  responsable  de  l’unité  opérationnelle  de  la  DREAL  pour  procéder  à
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État, sous réserve de non dépassement de la dotation
globale consentie à l’UO, la délégation pour :
• autoriser des ajustements de programmation des interventions au bénéfice de tiers (titre VI) et des investissements
directs (titre V) validés en Comité de l’Administration Régionale (CAR) au bénéfice des UO, dans une fourchette ne
dépassant pas de 20 % en plus ou en moins de manière isolée entre opérations, sans toucher les enveloppes entre UO.
Hors de la limite ainsi définie, le Pré-CAR est saisi pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du
Préfet de Région.
• procéder aux subdélégations le cas échéant, les opérations de titre V étant obligatoirement individualisées pour les
opérations immobilières.
• procéder en cours d’exercice budgétaire à des ré-allocations en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de
paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les ré-allocations dont le montant aboutirait à minorer ou à abonder la
dotation d’une UO de plus de 10 % doivent être soumises au Pré-CAR pour avis, préalable à celui du CAR. La décision
définitive relève du Préfet de Région.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Eric TANAYS (à compter du 1 er février 2018),
Yannick  MATHIEU, Patrick  VAUTERIN  et  Patrick  VERGNE, dans  la  limite  de  la  délégation  consentie  à
Mme Françoise NOARS, subdélégation de signature est donnée à :

Pour  l’ensemble  des  programmes  pour  l’exercice  de  la  compétence  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de
programmes régionaux, à l’effet de recevoir et répartir les crédits des programmes, et de celle de responsable de la zone
de gouvernance des effectifs : 

•Mme  Dominique  ROLAND,  chef  du  service  pilotage,  animation  et  ressources  humaines  régionales.  En  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  cette  dernière,  sont  autorisés  à  signer  les  actes  relatifs  à  la  compétence  de
responsable des budgets opérationnels de programmes régionaux, à l’effet de recevoir et répartir les crédits des
programmes, et de responsable de la zone de gouvernance des effectifs, dans les mêmes conditions : 

• Mme Marie-Paule JUILHARD, chef délégué du service pilotage, animation et  ressources humaines régionales,
M. Sébastien REVELLO, chef de pôle pilotage régionale, M. Sébastien BOUDON, adjoint au chef de pôle pilotage
régional, Mme Véronique PORTRAT, assistante de gestion et Mme Carole BOHAER, chargée des effectifs et des
mobilités.

Par  programme,  en  tant  que  « pilote  de  BOP »,  pour  l'exercice  de  la  compétence  de  responsable  des  budgets
opérationnels de programmes régionaux à l’effet répartir entre les UO les crédits du programme concerné :

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau, hydroélectricité et nature, pour ce qui concerne les crédits du
programme 113 « paysage, eau et biodiversité » (PEB) ;

• Mmes Christine GUINARD, chef du service habitat, construction, ville durable, Sabine MATHONNET, Sophie
BARTHELET et  Lydie BOSC, chefs de pôle pour ce qui concerne les crédits du programme 135 « urbanisme,
territoire, amélioration de l’habitat » (UTAH) ; 

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 181 « prévention des risques »
régional (PR) ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) ;
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• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydraulique, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » régional et bassin (PR) ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysage, MM. Olivier PETIOT, chef du service
mobilité aménagement paysages délégué, Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise,  Eric
SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel ouest, François GRANET, adjoint au chef de pôle, Julien DURAND, chef
de  pôle  opérationnel  Est  et  M.  Fabrice  BRIET,  adjoint  au  chef  de  pôle  pour  ce  qui  concerne  les  crédits  du
programme 203 «  infrastructures et services de transport » (IST).

ARTICLE 3 :

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Françoise  NOARS,  MM.  Eric  TANAYS (à  compter  du  1er février
2018),Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée à l’effet de
signer dans les conditions fixées dans l’arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l’exercice de la compétence
d’ordonnateur secondaire délégué,  tant  pour les dépenses que pour les recettes des crédits des UO rattachées à  la
DREAL, à M. Régis HONORE, secrétaire général et M. Thierry LAHACHE, secrétaire général délégué.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis HONORE et M. Thierry LAHACHE, sont autorisés à signer les actes
relatifs à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué, des crédits alloués ou des dépenses autorisées,
dans la limite de leurs attributions, à :

• M.  Yannick  MAJOREL,  chef  de  pôle  commande  publique  et  prestations  comptables  et  Mme  Dominique
ROLAND, chef du service pilotage, animation et ressources humaines régionales, pour ce qui concerne les crédits
du programme 217 (CPPEDMD) ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et  nature,  MM. Fabrice GRAVIER, chef du
service  mobilité  aménagement  paysage,  Olivier  PETIOT,  chef  de  service  délégué,  Mme  Carole  EVELLIN-
MONTAGNE, chef de pôle et M. Christophe BALLET-BAZ, chef de pôle délégué, pour ce qui concerne les crédits
du programme 113 « paysage, eau et biodiversité » (PEB) ;

• Mmes  Christine  GUINARD,  chef  du  service  habitat,  construction,  ville  durable,  Sabine  MATHONNET,
Sophie BARTHELET, Lydie BOSC, chefs de pôle, MM. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement
paysages,  Olivier  PETIOT,  chef  de  service  délégué,  Mme  Carole  EVELLIN-MONTAGNE,  chef  de  pôle  et
M.  Christophe  BALLET-BAZ,  chef  de  pôle  délégué,  Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,
information, développement durable et autorité environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué,
pour ce qui concerne les crédits du programme 135 « urbanisme, territoires, amélioration de l’habitat (UTAH) ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 181 « prévention des risques »
régional (PR) et du programme 174 « énergie climat et après-mines » (ECAM) ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service « prévention des risques naturels et hydrauliques », pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » régional et bassin (PR) ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef de service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef de service
délégué, MM. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric SEPTAUBRE, chef de pôle
opérationnel ouest, François GRANET, adjoint au chef de pôle, M ; Julien DURAND, chef de pôle opérationnel
Est  et  M.  Fabrice  BRIET,  adjoint  au  chef  de  pôle,  pour  ce  qui  concerne  les  crédits  du  programme  203
« infrastructures et services de transport » (IST)

• Mme Cendrine PIERRE, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules et M. Laurent
ALBERT, chef de service déléguée, pour ce qui concerne les crédits du programme 207 « sécurité et éducation
routières » (SER) ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué pour ce qui concerne les crédits du programme 217
national (CPPEDMD)et du programme 181 « prévention des risques » régional (PR), action 01-17.

ARTICLE 4 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Eric TANAYS (à compter du 1 er février 2018),
Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée, à l’effet de signer
les pièces justificatives à la rémunération des agents et l’état liquidatif mensuel des mouvements de paye à :

• Mme Dominique ROLAND, chef du service pilotage, animation et ressources humaines régionales ;

• Mme Marie-Paule JUILHARD, chef de service déléguée.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Dominique ROLAND et Marie-Paule JUILHARD :

• Mmes Christelle AMBROZIC et Annick CHALENDARD.

ARTICLE 5 :

Pour l’utilisation de l’application de gestion de frais de déplacement, subdélégation est donnée aux agents ci-après pour
valider  les  ordres  de mission,  les  engagements  de crédits  et  les  pièces  de mandatement  correspondantes,  pour les
personnels de leur service ou unité,  ou les personnels dont leur service bénéficie des prestations en application de
l’annexe 2 de l’arrêté portant organisation de la DREAL susvisé :

• MM. Eric  TANAYS  (à  compter  du  1er février  2018), Yannick  MATHIEU,  Patrick  VAUTERIN,  Patrick
VERGNE ;

• M. Régis HONORE, secrétaire général, M. Thierry LAHACHE, secrétaire général  délégué, Mmes Catherine
PAILLE, chef de pôle budgétaire et financier, Marie-Claude DONNAT, adjointe au chef de pôle, responsable unité
comptable, pôle budgétaire et financier Sylvie LEOTARD, chef de la mission pilotage, Jocelyne OSETE, chef du
pôle ressources humaines, formation, Yasmine RAUGEL, chef de pôle ressources humaines, formation, GPEEC par
intérim, Agnès BAILLEUL, adjointe au chef de pôle, chef d’unité ressources humaines Lyon, MM. Jean-François
SALMON, chef de pôle logistique immobilier, Sodara HANG, chef de pôle technologie de l’information, Mme
Anaïs ALBERTI, chef de pôle déléguée technologies de l’information, MM. Stéphane KALUZNY, chef d’unité
équipement des technologies de l’information et de la communication, Guy VILLENEUVE, chef d’unité délégué
équipement des technologies de l’information et de la communication, Stéphane BOISMENU, chef d’unité réseaux-
serveurs, Thierry MATHAT, chef d’unité délégué réseaux-serveurs ;

• M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise, M. Nicolas CROSSONNEAU, adjoint
au chef de la délégation de zone et M. Hervé DUMURGIER, chef d’unité défense et sécurité civiles, délégation de
zone préparation à la crise ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef du service
délégué,  M ;  Julien  DURAND,  chef  de  pôle  opérationnel  Est,  M.  Fabrice  BRIET,  adjoint  au  chef  de  pôle,
MM. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Cyrille BERNAGAUD, chef de pôle affaire
foncière et financière, Mmes Caroline CHAMBIARD, adjointe, Florence GEREMIA, chef de l’unité Lyon, pôle
affaires foncières et financières, MM. Eric SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel ouest, François GRANET,
adjoint  au  chef  de  pôle,  Guillaume  ASTAIX,  responsable  d’opérations  routières,  coordonnateur  des  chargés
d’affaires  routières,  Mme Carole  EVELLIN MONTAGNE, chef  de  pôle stratégie animation et  M. Christophe
BALLET-BAZ, délégué au chef de pôle ;

• Mmes Dominique ROLAND, chef du service pilotage, animation et ressources humaines régionales et Marie-
Paule JUILHARD, chef de service déléguée ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale  et  M. David  PIGOT,  chef  de  service  délégué,  M.  Christophe LIBERT ,  adjoint  du  chef  de
service,  chargé  du  pilotage  du  système  d’information,  Mme  Magali  DI  SALVO,  chef  de  pôle  systèmes
d’information géographique, MM. Yannick MAJOREL, chef de pôle adjoint, François-Xavier ROBIN, chef de pôle
connaissance et observations statistiques, Mme Anne DUCRET, chef de pôle adjoint, M. Yves POTHIER, chef de
pôle adjoint, Mme Mireille FAUCON, chef de pôle autorité environnementale, MM Yves MEINIER, chef de pôle
adjoint, Denis FRANCON , chef de pôle stratégie et développement durable, Mme Odile JEANNIN, chef de pôle
déléguée ;

• M.  Christophe  CHARRIER,  chef  du  service  bassin  Rhône-méditerranée  et  plan  Rhône,  Mme  Hélène
MICHAUX, adjointe au chef de service et Mme Clara VILLAR, chef du pôle plan Rhône ;

• Mme Chantal  BOUCEBCI, chef  du  pôle  interrégional  de  production  des  statistiques  du  logement  et  de  la
construction ;

• Mmes Christine GUINARD, chef du service habitat, construction, ville durable, Sabine MATHONNET, adjointe
au chef de service, chef de pôle gouvernance, politique locales, connaissance, Sophie BARTHELET, adjointe au
chef de service,  chef de pôle parc privé,  bâtiment,  ville  durable et  Lydie BOSC, chef de pôle parc public  et
politiques sociales du logement ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie, MM Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué, Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air énergie, Mme Évelyne BERNARD,
adjointe au chef de pôle, MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé et environnement,
Gérard  CARTAILLAC,  adjoint,  au  chef  de  pôle,  Yves  EPRINCHARD,  chef  d’unité  installations  classées  air,
Mmes Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques, mines et carrières, Carole CHRISTOPHE, chef
d’unité sol et sous-sol et M. Pierre FAY, chef d’unité appareils à pression - canalisations ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et Mme Nicole CARRIE,
adjoints au chef de service, MM. Jean-Luc BARRIER, délégué au chef de pôle ouvrages hydrauliques, chargé de
mission GEMAPI, Eric BRANDON, adjoint au chef de pôle ouvrages hydrauliques, chargé de la coordination
technique  et  des  barrages  concédés,  Mme  Mériem  LABBAS,  adjointe  au  chef  de  service,

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes - 69453 Lyon cedex 06
Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 4 / 7



MM.  Frédéric  COURTES,  chef  de  pôle  hydrométrie,  prévision  des  crues  Rhône  amont  Saône,  Pierre-Marie
BECHON, adjoint au chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Rhône amont Saône, chef d’unité hydrométrie
Rhône-Alpes, Pierre-Yves VALANTIN, chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Grand Delta,  Mme Claire
BOULET DESBAREAU, adjointe au chef de pôle, MM. Guillaume CHAUVEL, chef d’unité hydrométrie Nîmes,
Yann LABORDA, chef d’unité prévision, Alain GAUTHERON, chef de pôle hydrométrie,  prévision des crues
Alpes  du  Nord,  Mmes  Sylvie  CABOCHE,  Sylvia  BILLOTET  et  Patricia  SALIBA,  assistantes  du  service
prévention des risques naturels et hydrauliques, Julie CHEVRIER, chef du pôle hydrométrie, prévision des crues
Allier,  MM. Pascal  SAUZE,  chef  d’unité  hydrométrie  maintenance  Auvergne,  Nicolas  CAVARD,  chef d’unité
service,  prévision  des  crues  Allier  et  M.  Jean-Nicolas  AUDOUY,  chargé  de  mission  hydrologie  au  pôle
hydrométrie, prévision des crues Allier ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, MM. Dominique BARTHELEMY,
adjoint  au  chef  de  service,  chef  de  pôle  politique  de  l’eau,  Jérôme  CROSNIER,  délégué  au  chef  de  pôle,
Mmes Brigitte GENIN, chef de l’unité laboratoire, chef de projet hydrobiologie et DCE, Emmanuelle ISSARTEL,
adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au
chef  de  pôle,  MM.  Arnaud  PIEL,  chef  de  pôle  politique  de  la  nature,  Julien  MESTRALLET,  chef  de  pôle
préservation  des  milieux  et  des  espèces,  Mmes  Carine  PAGLIARI-THIBERT,  adjointe  au  chef  de  pôle  et
Marie-Paule MONDIERE pour le BOP 113 ;

• Mme  Fabienne  SOLER,  chef  du  service  commande  publique  et  prestations  comptables  et  Mme  Aline
DUGOUAT adjointe ;

• Mme  Cendrine  PIERRE,  chef  du  service  réglementation  et  contrôle  des  transports  et  des  véhicules,
M. Laurent  ALBERT, chef de service déléguée,  M. Frédéric  EVESQUE, chef  de pôle contrôle secteur Est  et
Mmes Myriam LAURENT-BROUTY, chef de pôle réglementation secteur Est,  Estelle POUTOU, chef du pôle
contrôle et réglementation Ouest ;

• M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain, M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint au chef de l’unité
et Mme Edith GALIUSSI, assistante au chef de l’unité départementale de l’Ain ; 

• M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche, M. Boris VALLAT, adjoint au chef
de l’unité et Mme Laurence DEYGAS, assistante du chef d’unité ; 

• M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère, ainsi que M. Bruno GABET et Mme Claire-
Marie N’GUESSAN, adjoints au chef de l’unité ;

• M. Pascal  SIMONIN chef de l’unité  interdépartementale Loire Haute-Loire,  M. Fabrice CHAZOT, chef de
l’unité interdépartementale délégué dans la Haute-Loire, et Mme Corinne DESIDERIO, coordonnateur cellule eau,
air, risques, chargée de mission risques ;

• M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône et MM. Philippe NICOLET, Christophe POLGE,
Mme  Christelle  MARNET,  adjoints  au  chef  de  l’unité,  M  Yves  DUCROS,  chef  de  la  cellule  véhicules  et
Mme Marie-José SEVEYRAC, assistante du chef de l’unité départementale du Rhône, M. Cyril  CAHUZACQ,
assistant à l’unité départementale du Rhône ;

• Mme Anne-Laure  JORSIN-CHAZEAU,  chef  de  l’unité  interdépartementale  des  deux  Savoie,  M.  Christian
GUILLET, adjoint au chef de l’unité, et Mme Carole BLASCO, assistante du chef de l’unité interdépartementale
des deux Savoie ; 

• MM. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme, Lionel LABEILLE,
adjoint au chef de l’unité et M. Pierre VINCHES, chef de l’unité interdépartementale délégué dans le Cantal ;

• M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;

• M Géraldine DEROZIER, chef de la mission communication ; 

• Mme Annie NORMAND, chef du bureau d’analyse des risques et pollutions industriels, MM. Christian VEIDIG
et Vincent PERCHE, adjoints au chef de bureau ;

• M. Marc HOONAKKER, chef du BETCGB par intérim ;

• Mme Marie THOMINES, chef de la division de Lyon de l’autorité de sûreté nucléaire, ainsi que MM. Olivier
VEYRET, Richard ESCOFFIER et Olivier RICHARD ;

• M. Philippe DHENEIN, coordonnateur de la MIGT 6 et Mme Christine DEFFAYET, secrétaire générale de la
MIGT.

Pour valider le transfert des états de frais de déplacement vers l’application comptable Chorus, délégation est donnée à :

• Mmes Catherine PAILLE, chef du pôle budgétaire et financier,  Marie-Claude DONNAT, adjointe au chef de
pôle, responsable unité comptable, M. Stéphane VINCENT, gestionnaire unité comptable, au pôle budgétaire et
financier ;

• Mme Marie-Christine CHAROUD , pour le BOP 181 ;

• Mme Marie-Paule MONDIERE, pour le BOP 113.
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ARTICLE 6 :

• Des habilitations  sont  accordées  aux  agents,  dans le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences,  à  compter  du
1er janvier 2018, pour l’utilisation du progiciel CHORUS, des logiciels Chorus formulaires et Argos interfacés avec
CHORUS et l’utilisation des cartes achat. Une décision spécifique d’habilitation de la directrice liste les habilitations
valant validation dans ces logiciels ou outils financiers. Ce document nominatif interne, régulièrement mis à jour, ne fait
pas l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la région Auvergne Rhône-Alpes 

ARTICLE 7 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Eric TANAYS (à compter du 1 er février 2018),
Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et  Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-
dessous, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire relatif à l’attribution et au paiement des subventions dans
le périmètre de leurs domaines d’activités respectifs.

Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le montant
de la participation de l’État est inférieur à 500 000 € pour les subventions d’investissement, et à 100 000 € pour les
subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marché publics. Toutefois, la délégation n’est pas limitée
pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le Préfet de
région ou son représentant.

• M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise et M. Nicolas CROSSONNEAU ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef de service
délégué, M. Julien DURAND, chef de pôle opérationnel Est, MM. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle, Olivier
MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel Ouest,
François  GRANET,  adjoint  au  chef  de  pôle,  Mme  Carole  EVELLIN-MONTAGNE,  chef  de  pôle  stratégie
animation, M. Christophe BALLET-BAZ, délégué au chef de pôle ;

• Mme  Agnès  DELSOL,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué ;

• Mmes Christine GUINARD, chef du service habitat, construction, ville durable, Sabine MATHONNET, adjointe
au chef de service, chef de pôle gouvernance politique locale, connaissance, Sophie BARTHELET, adjointe au chef
de service, chef de pôle parc privé, bâtiment, ville durable et Lydie BOSC, chef de pôle parc public et politiques
sociales du logement ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie et M. Jean-François
BOSSUAT, chef de service délégué ; 

• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et Mme Nicole CARRIE et
Mme Mériem LABBAS  ;

• M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,  Mme  Emmanuelle  ISSARTEL,
adjointe au chef de service et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service ;

• M.  Christophe  CHARRIER,  chef  du  service  bassin  Rhône-Méditerranée  et  plan  Rhône,  Mme  Hélène
MICHAUX-, adjointe au chef de service ;

• M. Régis HONORE, secrétaire général et M. Thierry LAHACHE, secrétaire général délégué ; 

• Mme Cendrine PIERRE, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules et M. Laurent
ALBERT chef de service déléguée ;

• M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain ;

• M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de Dôme ;

• M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche ; 

• M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère ; 

• M. Pascal SIMONIN chef de l’unité interdépartementale de la Haute-Loire;

• M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône ;

• Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, chef de l’unité interdépartementale des deux Savoie ;

• M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;

• M. Géraldine DEROZIER, chef de la mission communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM.Eric TANAYS (à compter du 1 er février 2018),
Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-
dessous, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire relatif à l’attribution et au paiement des subventions dans
le périmètre de leurs domaines d’activités respectifs.
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Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le montant
de la participation de l’État est inférieur à 50 000 € :

• MM. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces, service eau hydroélectricité,
nature, Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature, Jérôme CROSNIER, délégué au chef de pôle politique de
l’eau, Mme Brigitte GENIN, chef de l’unité laboratoire, chef de projet hydrobiologie et DCE,

• MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé et environnement, service prévention des
risques industriels, climat air, énergie,  Gérard CARTAILLAC, adjoint au chef de pôle, Bertrand DURIN, chef de
pôle climat, air, énergie, Mme Évelyne BERNARD, adjointe au chef de pôle,

• M. Denis  FRANCON, chef de  pôle  stratégie  et  développement  durable,  service  connaissance,  information,
développement durable, autorité environnementale.

ARTICLE 8 :

L’arrêté  antérieur  n°  DREAL-SG-2017-10-25-126  du  25  octobre  2017 de  Madame  Françoise  NOARS,  portant
délégation  de  signature  aux  agents  de  la  DREAL pour  les  compétences  en  matière  de  responsable  de  budgets
opérationnels de programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et
des recettes imputées sur le budget de l’État, est abrogé.

ARTICLE 9 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur adjoint de la DREAL en charge des affaires générales
sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Auvergne-Rhône-Alpes.

fait à Lyon, le 04 janvier 2018 
pour le Préfet, et par délégation,

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion Fiscale

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_PGF_AFIPA-IP_2018_01_02_08

L’Administrateur général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances Publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône ;

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Arrête :

Article 1  er. - Délégation de signature est donnée aux Administrateurs des Finances Publiques adjoints et
aux Inspecteurs principaux dont les noms suivent à l’effet de signer : 

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 150 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans

limitation de montant ;

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur

les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de 150 000 € ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet :

-  dans  la  limite  de  76  000  €  s’agissant  des  demandes  gracieuses  portant  sur  la  majoration  de

recouvrement de 10% prévue par l’article 1730 du code général des impôts, les intérêts moratoires

prévus par l’article L.209 du livre de procédure fiscale et les frais de poursuite, 

- dans la limite de 150 000 € s’agissant  des demandes gracieuses portant sur les droits en principal, les

intérêts  de  retard,  les  amendes et  majorations  autres  que  celle  prévue  par  l’article  1730 du  code

général des impôts ; 

5°  les décisions prises sur  les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire

fondées  sur  les  dispositions  de  l’article  L.  247  du  livre  des  procédures  fiscales,  dans  la  limite  de

150 000 € ;
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6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283

du livre des procédures fiscales ;

7°  les décisions prises sur  les demandes de prorogation de délai  prévues à l'article  1594-0G du code

général des impôts ;

8°  les documents nécessaires à l'exécution comptable  des décisions contentieuses et  gracieuses,  sans

limitation de montant ;

9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions  administratives  ou

judiciaires ;

ROUVIERE Serge

BIERME Jean-Marie

MATHEY Emmanuelle

DESCHAMPS Bernard

GUYON Thierry

Article 2 : Le présent arrêté prend effet le 2 janvier 2018 et sera publié au recueil des actes administratifs du

département du Rhône.

Lyon, le 2 janvier 2018

Directeur Régional des Finances Publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Philippe RIQUER
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général pour les
affaires régionales

Service de la modernisation et
de la coordination régionale

Lyon, le 22 janvier 2018

ARRÊTÉ  n° 2018-16

portant délégation de signature en matière d'ordonnancement et de
comptabilité générale de l'Etat à Madame Françoise NOARS,

Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement d'Auvergne-Rhône-Alpes

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Vu le code de l’environnement,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la  loi  n°  2015-29  du 16  janvier  2015 relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu  l’arrêté  du  12  octobre  2005  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la  désignation
d’ordonnateurs secondaires et de leurs délégués du ministère des transports, de l’équipement, du
tourisme et de la mer et du ministère de la défense ;

Vu  l’arrêté  du  1er janvier  2016,  nommant  Madame  Françoise  NOARS  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-20 du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1  er   : Délégation  est  accordée  à  Madame Françoise  NOARS,  directrice  régionale  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  d'Auvergne-Rhône-Alpes,  en  qualité  de
responsable de budgets opérationnels de programmes (BOP) régionaux, à l’effet de :

1. Recevoir les crédits des programmes suivants :

A) Mission « Écologie, développement et aménagement durables » :
• Programme 113 « Paysages, eau et biodiversité » ;
• Programme 181 « Prévention des risques » (région et bassin) ;
• Programme 203 « Infrastructures et services de transport » ;
• Programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie du développement et de 

la mobilité durables» ;

B) Mission « Égalité des territoires, logement et ville » :
• Programme 135 « Urbanisme, territoires, amélioration de l’habitat » ;

2. Répartir les crédits entre les services (unités opérationnelles) chargés de leur exécution, suivant le
schéma  d’organisation  financière  (SOF)  et  procéder  à  des  réallocations  en  cours  d’exercice
budgétaire entre ces services, sous réserve de mon accord préalable ;

3. Procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations entre actions et sous-actions.

ARTICLE  2 : Délégation  est  également  accordée  à  Madame  Françoise  NOARS, en  tant  que
responsable  de  l’unité  opérationnelle  (UO)  de  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement (DREAL), pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes
et des dépenses de l’État concernant les programmes des missions suivantes :

A) Mission « Écologie, développement et aménagements durables » :
• Programme 113 « Paysages, eau et biodiversité » ;
• Programme 174 « Énergie, climat et après-mines » ;
• Programme 181 « Prévention des risques » (région et bassin) ;
• Programme 203 « Infrastructures et services de transport » ;
• Programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie,  du développement et de

la mobilité durables» ;

B) Mission « Égalité des territoires, logement et ville  » :
• Programme 135 « Urbanisme, territoires, amélioration de l’habitat »

C) Mission « sécurité routière » 
• Programme 207 « Sécurité et éducation routières » ;

Cette  délégation  porte  sur  l’engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des  dépenses
exclusivement  réservées  aux opérations  d’entretien,  en tant  qu’unité opérationnelle  des BOP de
centrale rattachés au programme immobilier.

Sous  réserve  de  non-dépassement  de  la  dotation  globale  consentie  à  l’UO,  Madame Françoise
NOARS est délégataire pour :

- autoriser des ajustements de programmation des interventions au bénéfice de tiers (titre VI) et des
investissements directs (titre V) validés en comité de l’administration régionale (CAR) au bénéfice
des UO, dans une fourchette ne dépassant pas de 20 % en plus ou en moins de manière isolée entre
opérations, sans toucher les enveloppes entre UO. Hors de la limite ainsi définie, le pré-CAR est
saisi pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du préfet de région ;
-  procéder  aux  subdélégations  le  cas  échéant,  les  opérations  de  titre  V étant  obligatoirement
individualisées pour les opérations immobilières ;
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- procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations en autorisations d’engagement (AE) et
en crédits de payement (CP) entre les UO, étant mentionné que les ré-allocations dont le montant
aboutirait à minorer ou à abonder la dotation d’une UO de plus de 10 % doivent être soumises au
pré-CAR pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du préfet de région.

La présente délégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget.

ARTICLE  3 : Délégation  est  également  donnée  à  Madame  Françoise  NOARS,  en  tant  que
responsable de  centre  de  couts,  pour  procéder  à  l'ordonnancement  secondaire  des  recettes  et
dépenses de l’État imputées sur les budgets opérationnels de programmes régionaux suivants : 

A) Mission  « Direction de l'action du gouvernement » 
• Programme 333 : « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées », action 2.

B) Mission  « Gestion du patrimoine immobilier de l'État » 
• Compte d’affectation spéciale (CAS) 723 « Opérations immobilières déconcentrées »

ARTICLE 4 : 

Le délégataire  présentera à  la  signature du préfet  d’Auvergne-Rhône-Alpes  toutes  les  décisions
portant attributions de subvention relatives à des dépenses dont le montant unitaire est supérieur à :

- 500 000 € pour les subventions d’investissement ;
- 100 000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics.

Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet
d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant.

ARTICLE 5 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Françoise  NOARS à  l’effet  de
négocier  et  de  signer  les  contrats  de  recettes  (protocoles  ou  conventions),  soit  avec  les  autres
services de l’État, soit avec les collectivités territoriales ou autres organismes d’intérêt public, soit
avec les partenaires de droit privé de la DREAL, dont l’activité se situe au niveau régional.

ARTICLE 6 :  Madame Françoise NOARS, en sa qualité de responsable de BOP régionaux, de
responsable d’UO et de responsable de centre de couts et en application de l’article 38 du décret n°
2008-374 du 29 avril  2004 modifié peut,  sous sa responsabilité,  subdéléguer sa signature à ses
subordonnés.  Une  copie  de  la  subdélégation  me  sera  communiquée.  La  signature  des  agents
habilités sera accréditée auprès du comptable assignataire.

ARTICLE 7 : Demeurent également réservés à la signature du préfet de région les marchés publics
de fournitures et services d'un montant supérieur à 135 000 € hors taxes et les marchés de travaux
d'un montant supérieur à 5 225 000 €. Au delà de ces seuils, les pièces soumises à la signature du
préfet de région sont les pièces contractuelles suivantes : acte d'engagement et ses annexes (dont la
mise au point du marché), avenant dont l'incidence financière est supérieure à 10 % du montant
initial du marché.

ARTICLE 8 : Demeurent réservés à la signature du préfet de région, quel qu’en soit le montant :

-  les  décisions  de  ne  pas  se  conformer  à  l’avis  défavorable  de  l’autorité  chargée  du  contrôle
financier, lorsqu’un tel avis est préalablement requis ;
- les décisions de passer outre ;
- les ordres de réquisition du comptable public ;
- les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’État sauf
délégation expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l’État.

ARTICLE 9 : Délégation est donnée à Madame Françoise NOARS pour conclure, avec les unités
opérationnelles,  les conventions  de  gestion  aux  fins  d’exécution  des  actes  d’ordonnancement
secondaires gérés dans le cadre du système CHORUS. La convention de délégation de gestion au
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centre de prestations comptables mutualisées (CPCM CHORUS) devra être soumise au visa du
préfet.  Un  compte-rendu  d’utilisation  des  crédits  pour  l’exercice  budgétaire  sera  adressé
trimestriellement au préfet de région.

ARTICLE 10 : L’arrêté n° 2017-442 du 24 octobre 2017 est abrogé.

ARTICLE  11 :  Le Secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  Directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement, le Directeur régional des finances publiques et
le Directeur départemental des finances publiques du Puy-de-Dôme sont chargés de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-Rhône-
Alpes.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône

       Stéphane BOUILLON
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Service de la modernisation
et de la coordination régionale

Lyon, le 22 janvier

ARRÊTÉ n° 2018-17

OBJET : Délégation de signature à Monsieur Étienne STOSKOPF, Préfet délégué pour la défense
et la sécurité auprès du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et
de  sécurité  Sud-Est,  Préfet  du  Rhône,  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  au  titre  du
programme 207

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Vu le code de la défense ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la République;

Vu  la  loi n°  2015-29  du 16  janvier  2015 relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, notamment ses articles 10, 75 et 76 ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant  diverses mesures d’organisation et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
thématiques ;

Vu  le  décret  du  9  août  2017  nommant  Monsieur  Étienne  STOSKOPF,  Préfet  délégué  pour  la
défense et la sécurité auprès du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;
 
Vu le décret du 16 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON, Préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet du Rhône ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;



ARRÊTE :

Article 1er : Délégation est donnée à Monsieur Étienne STOSKOPF, Préfet délégué pour la défense
et la sécurité auprès du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et
de  sécurité  Sud-Est,  Préfet  du  Rhône,  en  qualité  de  responsable  de  budget  opérationnel  de
programme (BOP) régional, à l’effet de :

1) Procéder à toutes les opérations et de signer tous les actes relatifs à l’ordonnancement secondaire
des recettes et dépenses de l’État pour les crédits exécutés sur le programme suivant :

➢ Mission « sécurité routière » :
• Programme 207 « sécurité et éducation routières » du ministère de l'intérieur ;

2) Répartir les crédits entre les services (unités opérationnelles) chargées de leur exécution, suivant
le  schéma d’organisation  financière  (SOF),  et  procéder  à  des  réallocations  en  cours  d’exercice
budgétaires entres ces services, sous réserve de mon accord préalable ;

3) Procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations entre actions et sous-actions.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Étienne STOSKOPF, la délégation de
signature qui lui est consentie est exercée par Monsieur Régis MENDOLA, chef de projet régional
« sécurité routière ».

Article 3 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales, le Préfet délégué pour la défense et la
sécurité et le directeur régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

   Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
             préfet du Rhône

         Stéphane BOUILLON


